
Ministère de la Transition Écologique
Ministère de la Cohésion des Territoires et des relations 

avec les Collectivités Territoriales

Le SNP2E Force Ouvrière vous présente ses vœux pour

Que faut-il vous souhaiter ?

FORCE OUVRIÈRE va vous souhaiter de garder votre poste, mais sera t-il toujours
au sein des DIR et de la Fonction publique d’État ? C’est là toute la question.

Pour  ceux  qui  n’auraient  pas  eu  connaissance  de  notre  communiqué  du  17
décembre 2020, voici un rappel des faits.

Le Conseiller Social du MTE et Mme GOURAULT, Ministre de la Cohésion des Territoires
et des Relations avec les Collectivités Territoriales, ont annoncé le fait qu’ils mettaient
en place une nouvelle tranche de décentralisation des services de l’État.

Pour  être  plus  clair :  ils  ont  décidé  de  transférer  aux  collectivités
territoriales (départements et régions) mais aussi aux Métropoles la plus
grosse partie possible des réseaux routiers gérés par les DIR.

Pour les agents qui ne « comprennent pas », pour les agents qui ont intégré les services
de l’État après 2007 (date de création des DIR) voici l’explication la plus simple :
Tout ou une partie du réseau routier sur lequel vous travaillez va être
transférée aux collectivités territoriales, vous allez être obligés de suivre
ce transfert et vous allez passer du statut de fonctionnaire d’État à celui
de fonctionnaire territorial.

Il faut s’attendre à ce que  tous les agents soient impactés, car si on se réfère à
l’exemple de la création de la Collectivité Européenne d’Alsace (CEA), qui a pris une
bonne part du réseau de la DIR Est, les agents d’exploitation et techniques ont été
transférés, mais que va t-il advenir des agents en service administratif et support ?
Croyez-vous qu’il y ait toujours besoin d’autant d’agents de « gestion » alors que
la DIR Est a perdu 20 % de ces agents ?

Autre question : Que va t-il advenir des agents exerçant leurs missions sur le
peu de réseaux qui va rester au sein des DIR ?  Là encore, aucune réponse de la
part du Ministère !

FORCE OUVRIÈRE a déjà posé les questions,  sans réponse, alors il  va falloir
penser à forcer ces « décideurs » à nous répondre, à vous répondre.
Il  s’agit  bien  de  vous,  vos  carrières,  vos  vies;  Le  SNP2E  FO a  pris  ses
responsabilités et, entre en combat contre cette décentralisation, mais il faut une
armée pour mener ce combat et vous en êtes les soldats !

Suivez  nos  communiqués  et  défendez-vous,  participez  aux
actions il en va des suites qui seront données à ces projets qui
vont lourdement impacter vos vies.

MTE – MCTRCT- MM  Permanence SNP2E-FO
Plot I – 30, passage de l’Arche 92055 LA DÉFENSE CEDEX 04

Téléphone :  01 40 81 24 20
Mél : fo-snp2e.syndicats@i-carre.net - Site Internet : http://www.snp2e-fo.syndicat.min-e2.fr/   
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